
 

CMF -SA DU 4 DECEMBRE 2020 

SYNTHESE – CMF SA qui s’est tenu le 14 décembre 2020. 

Celle du conseil complet (60 présents à la visioconférence, dont la préfète de la Région 
Aquitaine et le Préfet Maritime de la façade atlantique), qui a abordé les trois principaux 
sujets suivants : 

Les 3 sujets importants qui y ont été abordés sont les suivants :  

La mise en route du Plan d’action pour la Stratégie de gestion du littoral dans 
les 10 ans à venir 

Présentation du projet de Plan d'action pour la mise en œuvre du document stratégique de la 
façade Sud-atlantique (adopté début 2020) : Ce document a été largement discuté et commenté et 
fera l'objet d'une révision en 2021 pour une adoption en 2022. La question du fonctionnement et du 
développement des ports de plaisance y a une place non négligeable. Le point faible du plan reste 
toujours celui de l'absence d'une instance ayant le pouvoir de régler les conflits d'usage sans un 
recours chronophage au processus juridique. 

La création d’une commission de suivi du projet de Parc Eolien au large de l’île 
d’Oléron  

La création d'une commission permanente de suivi du projet d'éoliennes au large d'Oléron (500 
MW avec extension possible à 1000 MW) : Elle a été approuvée à une large majorité avec 
l'opposition habituelle des représentants des écologistes et des pêcheurs. Nous y serons 
représentés. Rappelons que le débat public sur ce projet débutera en 2021 et durera jusque fin 
2022. Il sera suivi du choix d'un opérateur en 2023 sur la base d'un cahier des charges qui sera 
préparé en tenant compte des recommandations (respect de l'environnement, choix techniques et 
zones) issues du débat public. L'opérateur devrait ensuite mener des études de détail et la 
construction jusqu'à fin 2027 pour une mise en production espérée en 2028. La commission sera 
amenée à émettre des avis (conformes ?) pendant toute la durée du projet (environ 40 ans !). 

Le renforcement de la protection de la faune sous-marine et aérienne dans 
certaines zones NATURA 2000, notamment sur le plateau de Rochebonne 
(interdiction probable de la pêche en période de reproduction). 

Présentation des projets de renforcement de la protection (poissons et oiseaux) dans les Zones 
NATURA 2000. Ce projet recouvre en particulier, la protection des zones de frayères du plateau de 
Rochebonne ainsi que des fonds de grottes au large du Pays Basque : La version finale sera 
présentée au CMF courant 2021 pour avis probablement conforme. 

Celle de la commission économique sur le plan de financement européen en faveur de la pêche et 
de l'aquaculture. Ce sujet n'intéresse pas particulièrement les plaisanciers mais nous en avons 
profité pour demander qu'une partie des fonds attribués à la conchyliculture soit conditionnés à la 
réalisation d'études d'impact indépendantes.  

Il est complété par une documentation complète sur ces sujets, elle est mise à votre 
disposition sur le site fnpam.net 

fnpam.net
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Concernant le projet de Parc Eolien au large d’Oléron, il faut retenir qu’il va être modifié 
(technique posée ou flottante, zonage) par rapport à celui qui nous avait été présenté en 
2017. 

Le cahier des charges qui servira à consulter puis choisir un opérateur potentiel fera l’objet 
d’une large consultation du public au plan national (sous l’égide de la Commission Nationale 
du Débat Public, un organisme indépendant), similaire à celle qui vient de s’achever sur le 
Parc du sud de la Bretagne. 

Cette consultation s’étalera sur 2021 et 2022, Francois DOUCHET, président de L’UNAP6CM 
et représentant de la FNPAM AU CMF-SA ne manquera pas de vous solliciter pour être en 
mesure d’exprimer le point de vue des plaisanciers. 

  

 


